
CALENDRIERS DES AUDIENCES

Consultez ici le calendrier des audiences 2024

Les audiences en procédures collectives chambre du conseil ont lieu les mardis à partir de 14
heures en fonction du calendrier.

Les audiences de sanctions ont lieu les jeudis après-midi à 14 heures 30 en fonction du
calendrier.

Les audiences de contentieux - fond ont lieu les jeudis après-midi à partir de 14 heures en
fonction du calendrier.

Les audiences en référés ont lieu les jeudis à 11 heures.

Consultez ici le calendrier des audiences au fond pour l'année 2020

Consultez ici le calendrier des audiences de procédures collectives pour l'année 2020
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